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            L’aménagement du territoire à la MRC d’Argenteuil se veut avant tout durable, et ce, afin d’agir directement sur la qualité et la vitalité du milieu.

            
                
            
        

        
            Planifier selon les principes du développement durable

Nous bénéficions d’un milieu de vie attrayant et accueillant. Puisque le développement s’intensifie, la MRC souhaite l’orienter vers une occupation dynamique et harmonieuse des territoires urbains, ruraux, agricoles et forestiers existants.

La MRC a orienté sa planification stratégique de façon à se positionner comme chef de file en aménagement durable du territoire et de la protection de l’environnement. Elle adopte une approche de prévention, de protection et de mise en valeur de son territoire. Pour ce faire, la MRC encourage et soutient les bonnes pratiques et continue à innover dans le domaine de l’aménagement durable du territoire :

	Planification du développement à l’intérieur d’une stratégie de développement cohérente d’aménagement durable et d’occupation dynamique du territoire;
	Préservation et mise en valeur de la biodiversité;
	Optimisation de la gestion des matières résiduelles;
	Adaptation aux changements climatiques;
	Reconnaissance des paysages comme une composante essentielle du dynamisme du territoire.


        

    


                
    Le schéma d’aménagement, le principal outil de planification du territoire

Le schéma d’aménagement et de développement révisé est prescrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et vise à :

	Définir les orientations d’aménagement et de développement ainsi que les affectations du territoire;
	Fixer les objectifs à atteindre;
	Cibler les principaux projets à réaliser;
	Déterminer un ensemble d’actions visant l’amélioration de la qualité de vie du milieu ainsi que le soutien de son développement économique dans les principaux secteurs d’activités (foresterie, agriculture, récréotourisme, industrie, commerce, patrimoine, culture, etc.).


Le schéma de la MRC d’Argenteuil est entré en vigueur le 1er juin 2009. Depuis, les municipalités locales ont révisé ou modifié leurs plans et règlements d’urbanisme (zonage, lotissement, construction, émission des permis et certificats) dans le but de se conformer au nouveau cadre d’aménagement régional.


                
    
        Documents du Schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC d'Argenteuil

        
                                    
                    
                    Schéma d'aménagement et de développement révisé                    
                    

                    
                    Consultez le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC d’Argenteuil (codification administrative)

                    

                

                            
                    
                    Document complémentaire et d'accompagnement                    
                    

                    
                    Consultez le document complémentaire et d’accompagnement (codification administrative)

                    

                

                            
                    
                    Cartographie du Schéma d'aménagement et de développement révisé                    
                    

                    
                    Consultez la cartographie du schéma d’aménagement et de développement révisé (incluant les cartes provenant des règlements de modification)

	Carte A – Contraintes anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan environnemental
	Carte A, modifiée – aires de protection des ouvrages de captage d’eau potable (annexe A du règlement numéro 68-20-18)
	Carte A modifiée – Héronnière du lac Louisa, Wentworth (annexe B du règlement numéro 68-26-21)
	Carte B, remplacée – Grandes affectations du territoire et infrastructures importantes (annexe A du règlement numéro 68-22-18)
	Carte B, modifiée – « Modifications de la limite du pôle de desserte locale de Pine Hill, ville de Brownsburg-Chatham» (annexe A du règlement numéro 68-27-21)
	Carte B, modifiée – « Modifications de la limite du pôle de desserte locale de Lakefield, municipalité du canton de Gore » (annexe B du règlement numéro 68-27-21)
	Carte C – Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel et paysager
	Carte C, modifiée – Les cimetières de la MRC d’Argenteuil (annexe E du règlement numéro 68-20-18)


	Carte 3 : Concept d’organisation spatiale
	Carte 4.1.1 : Les périmètres d’urbanisation de Brownsburg-Chatham – L’occupation du sol
	Carte 4.1.2 : Les périmètres d’urbanisation de Brownsburg-Chatham – Les espaces à développer
	Carte 4.2.1: Les périmètres d’urbanisation de Grenville-sur-la-Rouge – L’occupation du sol
	Carte 4.2.2: Les périmètres d’urbanisation de Grenville-sur-la-Rouge – Les espaces à développer
	Carte 4.3.1 : Le périmètre d’urbanisation de Grenville – L’occupation du sol
	Carte 4.3.2 : Le périmètre d’urbanisation de Grenville – Les espaces à développer
	Carte 4.4.1 : Le périmètre d’urbanisation de Lachute – L’occupation du sol
	Carte 4.4.2, remplacée: « Le périmètre d’urbanisation de Lachute – Les espaces à développer » (annexe C du règlement numéro 68-27-21)
	Carte 4.5.1 : Les périmètres d’urbanisation de Saint-André-d’Argenteuil – L’occupation du sol
	Carte 4.5.2 : Les périmètres d’urbanisation de Saint-André-d’Argenteuil – Les espaces à développer
	Carte 4.6, ajoutée – secteurs prioritaires d’aménagement hors périmètre d’urbanisation (annexe D du règlement numéro 68-17-17)
	Carte 4.6, modifiée – modification des limites du secteur prioritaire d’activités récréotouristique de la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge (annexe C du règlement numéro 68-22-18)
	Carte 5.1 – Transport des personnes
	Carte 5.2 – Transport des marchandises
	Carte 5.3 – Infrastructures récréotouristiques
	Carte 7.1 – Présence de radon domestique à Saint-André-d’Argenteuil
	Carte 7.2 – Carte index de la cartographie officielle des plaines inondables de la rivière du Nord (feuillets cartographiques disponibles sur demande)
	Carte 7.2.1 – Zone de grand et de faible courant à retirer de la cartographie officielle de la zone inondable de la rivière du Nord et les relevés altimétriques (règlement numéro 68-5-10)
	Carte 7.3.1 – Carte index des plaines inondables de la rivière des Outaouais (feuillets cartographiques disponibles sur demande)
	Carte 7.3.2 – Carte index des plaines inondables de la rivière des Outaouais (feuillets cartographiques disponibles sur demande)
	Carte 7.3.3 – Carte index des plaines inondables de la rivière des Outaouais (feuillets cartographiques disponibles sur demande)
	Carte 7.4.1 – Localisation des puits tubulaires municipaux et des constructions et aménagements qui y sont associés, ville de Lachute (règlement numéro 68-2-10)
	Carte 7.4.2 – Centre récréotouristique de la «Péninsule du Golf» à Saint-André-d’Argenteuil (règlement numéro 68-8-11)
	Carte 7.4.2.1 – Centre récréotouristique de la Péninsule du Golf de Saint-André-d’Argenteuil – les remblais et les déblais à l’intérieur de la zone inondable (règlement numéro 68-8-11)
	Carte 7.4.3 – Implantation d’une passerelle flottante en zone inondable – localisation des infrastructures projetées – ville de Lachute » (règlement numéro 68-18-17)
	Carte 7.4.4, ajoutée – Implantation en zone inondable d’une passerelle donnant accès au pont arqué au-dessus du canal de Grenville – localisation des infrastructures projetées – village de Grenville (annexe A du règlement numéro 68-21-18)
	Carte 7.4.5, ajoutée – Implantation en zone inondable d’une section de piste cyclable en site propre – localisation des aménagements projetés – village de Grenville (annexe A du règlement numéro 68-26-21)
	Carte 8.1 – Emplacement des zones de recharge potentielles de l’aquifère fracturé régional
	Carte 8.2 – Écoulement de la nappe d’eau circulant dans l’aquifère fracturé régional
	Carte 8.3 – Vulnérabilité de l’aquifère fracturé régional à la contamination
	Carte 10.1 – Portrait forestier de la MRC d’Argenteuil
	Carte 10.2 – Secteurs forestiers touchés par la tempête de verglas
	Carte 10.3 – Le territoire agricole et ses activités
	Carte 10.5 – Portrait des activités non-agricoles en zone agricole
	Carte 10.6, remplacée – Modalités particulières concernant l’implantation des unités d’élevage porcin (annexe B du règlement numéro 68-22-18)
	Carte 11.1 – Secteur constituant un capital-paysage d’intérêt patrimonial sur le territoire de la MRC d’Argenteuil : la vallée de Harrington
	Carte 11.2 – Éléments paysagers d’intérêts du secteur nord-est de la MRC d’Argenteuil


                    

                

                                    
        

    
    


                
    
        Projets de règlements et règlements de contrôle intérimaire (RCI)

        
                                    
                    
                    Projets de règlements de modification au schéma                    
                    

                    
                                        

                

                            
                    
                    Règlements de contrôle intérimaire (RCI)                    
                    

                    
                    Certaines dispositions contenues dans le schéma d’aménagement et de développement révisé se doivent, pour diverses raisons (sécurité publique, protection de l’environnement, etc.), être applicables dans les plus brefs délais, sans attendre que les règlements d’urbanisme des municipalités locales soient modifiés.

L’outil privilégié dans ces situations est le règlement de contrôle intérimaire (RCI). La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.A.U.) accorde au conseil de la MRC le pouvoir, via le RCI, d’interdire les nouvelles utilisations du sol, les nouvelles constructions, les demandes d’opérations cadastrales et les morcellements de lots faits par aliénation, jusqu’à ce que les dispositions contenues dans le RCI le soient également dans la règlementation d’urbanisme des municipalités locales.

Règlement de contrôle intérimaire 108-22 | Entré en vigueur le 12 décembre 2022

Interdisant la démolition de bâtiments datant d’avant 1940 ou identifiés à l’inventaire du patrimoine bâti la MRC d’Argenteuil réalisé en 2008

Règlement de contrôle intérimaire 109-22 | Entré en vigueur le 10 mars 2023

Visant à régir les constructions liées aux activités d’aquaculture sur une partie du territoire

                    

                

                                    
        

    
    


                
    RENSEIGNEMENTS

Service de l’aménagement du territoire

amenagement@argenteuil.qc.ca | 450 562-2474, poste 2315
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							430, rue Grace, Lachute, Québec J8H 1M6

450 562-2474 | mrc@argenteuil.qc.ca

																				Communiquez avec un membre de l’équipe
	Joignez-vous à notre équipe
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																						Inscription à l’infolettre

								Soyez informé des nouvelles, actualités et projets en cours dans la MRC d’Argenteuil
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